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V. Etablissements d'mstruction professionnelle.
1) Ecole de commerce cantonale, ä Bellinzone.

L'Ecole de commerce comprend 5 classes et regoit des gargons
et des jeunes lilies ayant accompli leur 14^ annee. La contribution
scolaire est de 30 fr. par an.

L'Ecole de commerce comprend aussi un cours preparatoire
destine aux futurs employes de l'administration publique.

Un cours special d italien est destine aux eleves dont la langue
maternelle est le francais ou l'allemand.

2) Ecoles professionnelles de dessin.
Ces etablissements sont facultatifs et regoivent les eleves Oberes

de l'ecole primaire. Les ecoles elementaires de dessin ont
3 classes. Quelques communes v ont ajoute un degre superieur;
les premieres sont ouvertes pendant 6 ou 10 mois par an.

Le canton du Tessin compte actuellement 25 ae ces etablissements.

22- Canton de Vaud.
L'instruction publique comprend les degres suivants:
I. Instruction primaire. — II. Instruction secondaire. — III.

Instruction superieure, — IV. Enseignement professionnel. — V. Ecoles
speciales ; etablissements particulars de tous les degres.

I. Instruction primaire.
Les etablissements primaires sont, d'apres la loi du 15 mai 1906

sur l'instruction publique primaire :

a) Les Ecoles enfantines ; b) l'Ecole primaire; c) les Cours com-
plementaires ; d) les Cours preparatoires des recrues.

a) Ecoles enfantines.
Les ecoles enfantines sont organisees officiellement. Les

communes sont tenues d'en ouvrir une si les parents le demandent et
presentent ä l'inscription vingt enfants de 5 ä 6 ans. Elles sont
facultatives et gratuites. Cependant, les eleves inscrits sont tenus
de frequenter regulierement la classe. Les ecoles enfantines com-
prennent une division inferieure destinee, dans la regle, aux
enfants de 5 ans, et une division superieure pour les enfants de
6 ans. Si le nombre d'eleves d'une classe enfantine le permet ou si
une classe primaire doit etre dedoublee, les commissions scolaires
pourront-creer des classes semi-enfantines, movennant autorisa-
tion du Departement de l'instruction publique. Les ecoles enfantines

sont tenues 42 semaines de l'annee, ä raison de 20-26 heures
par semaine. L'enseignement est donne au moyen du materiel
Frcebel, et conformement au plan d etudes.

b) Ecoles primaires.
Dans chaque commune, il y a au moins une ecole publique

primaire. Exceptionnellement, les communes cjui ne comptent pas
vingt enfants astreints ä la frequentation des ecoles peuvent, avec
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l'autorisation du Departement de l'instruction publique, se reunir
a d'autres communes pour avoir une seule ecole, si la distance des
chefs-lieux n'est pas superieure a 3 kilometres.

Tout enfant est astreint ä la frequentation de l'ecole des le
commencement de l'annee scolaire, soit des le 15 avril de l'annee dans
laquelle il atteint l'äge de 7 ans, jusqu'au 15 avril de l'annee oü il
a 16 ans revolus. Dans les communes qui n'ont pas de classe enfan-
tine, les enfants qui atteignent l'äge de 6 ans, dans l'annee cou-
rante, peuvent etre admis ä l'ecole, si leurs parents ou tuteurs en
font la demande. La commission scolaire en decide.

La scolarite s'etend de la 7«, eventuellement 6U annee jusqu'au
15 avril de l'annee dans laquelle l'enfant accomplit ses 16 ans. La
municipality et la commission scolaire reunies ont cependant le
droit de limiter la frequentation obligatoire au 15 avril de l'annee
oü l'enfant a 15 ans revolus. Cette decision peut aussi etre prise en
faveur des lilies seulement. Dans les communes oil la frequentation
obligatoire n'a lieu que jusqu'ä 15 ans, les enfants, sur la demande
des parents, sont admis ä frequenter l'ecole jusqu'ä 16 ans. D'apres
l'Annuaire de l'instruction publique primaire, 27 communes ont
profite, en 1907, de cette disposition.

L'ecole primaire comprend 3 degres : a) le degre inferieur, qui
renferme les enfants de 7 ä 9 ans; b) le degre moyen, ceux de 9 ä
12 ans; c) le degre superieur, ceux de 12 ä 15 ou 16 ans. Chaque
degre peut etre divise en sections.

Les travaux ü l'aiymlle et l'economie domestique sont obliga-
toires pour tous les degres de l'ecole primaire. Cet enseignement
comprend 6 heures par semaine pour les degres superieur et
intermediaire, et 4 heures pour le degre inferieur. Pendant le
semestre d'ete, dans les ecoles oü il v a deux ou trois heures
d'ecole obligatoires chaque matin, il v aura pour le degre superieur

3 heures par semaine consacrees ä cet enseignement, pour
le degre moyen 4 ou 5, pour le degre inferieur 4 heures. Leslecons
de travaux ä l'aiguille ont lieu, presque sans exception, pendant
l'apres-midi.

L'enseignement des travaux mamiels est facultatif. Parmi les
etablissements qui l'ont introduit il faut citer l'Ecole normale.

L'annee scolaire s'ouvre le 15 avril. Les ecoles sont tenues
pendant 42 semaines par annee. L'annee comprend 2 semestres : a) le
semestre d'ete, qui commence le lendemain du dernier jour des
examens annuels pour se terminer avec les vacances d'automne ;
b) le semestre d'hiver, qui commence apres les vacances d'automne,
ou au plus tard le 1er novembre, pour se terminer au commencement

d'avril par les examens annuels.
Pendant le semestre d'ete, les eleves du degre superieur doivent

"avoir 11-32 heures de lecons par semaine ; ceux du degre moyen,
20-31; ceux du degre inferieur, 20-26 heures. Pendant le semestre
d'hiver, ces chififres sont de 32, 31 et 26 heures. Une heure par
semaine pour le degre superieur, et 2 heures pour les degres
moyen et inferieur sont en outre consacrees ä l'enseignement reli-
gieüx facultatif.

Classes du soir. — Dans les centres industriels, il peut etre cree
des classes du soir destinees aux eleves liberes des ecoles du jour,
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places en apprentissage et atteignant 14 ans dans l'annee. Pourront
seuls y etre admis les eleves du degre superieur ayant fait un exa-
men satisfaisant. Elles sent tenues tous les soirs, excepte le samedi,
pendant au moins 2 heures. Le programme est celui du degre
superieur.

Les enfants äges de 12 ans peuvent etre liberes des ecoles de
l'apres-midi, durant le semestre d'ete, lorsque l'etat de leur
instruction ou les circonstances de famille le justifient. Toutefois, ils
sont tenus de frequenter l'ecole deux heures au moins chaque
matin du l«r juillet au Ier novembre. Ce nombre d'heures peut etre
augmente par la municipality et la commission scolaire reunies.
Des mesures speciales peuvent etre prises pour les eleves des ecoles
de montagne et des communes ayant des hameaux eloignes.

Une innovation importante de la loi du 13 mai 1906 sur 1'ins-
truction primaire a ete la creation des classesprimaires superieures.
Elles ont pour but de completer l'instruction primaire des eleves
qui ne recherchent pas un enseignement secondaire ä base clas-
sique ou scientifique. L'enseignement primaire superieur se
distingue par son caractere pratique et par la" preponderance qu'il
accorde aux applications sur la theorie dans les etudes scientifi-
ques. Les classes primaires superieures sont mixtes ; toutefois, le
Departement peut autoriser le dedoublement par sexe. Elles
peuvent etre creees par une ou plusieurs communes ; dans celles pos-
sedant un etablissement secondaire, elles peuvent lui etre annexees
et en former une nouvelle section. Les classes primaires
superieures sont frequentees par les enfants äges de 12 ans au moins
ayant obtenu une note süffisante. Dans les communes oil elles
sont annexees ä un etablissement secondaire, cette limite d'äge
peut etre exceptionnellement abaissee all ans.

Les classes primaires superieures sont tenues pendant 42
semaines par annee, ä raison d'un minimum de 30 heures de lecons
par semaine en hiver, et de 18 en ete. Leur plan d'etudes comprend
entre autres les branches suivantes : l'allemand, l'algebre, la
physique.

Pour enseigner dans une classe primaire superieure, il faut etre
porteur d'un brevet special. Les titulaires de ces classes recoivent
un traitement de 400 tr. au moins, en sus du traitement des mai-
tres primaires. Les classes primaires superieures ne doivent pas
reunir plus de 35 eleves.

c) Cours complementaires.
Dans toutes les communes oil il existe une ecole primaire tenue

par un instituteur, il est ouvert chaque annee, durant le semestre
d'hiver, des cours complementaires d'instruction primaire de six
heures par semaine, jusqu'ä concurrence de 60 heures au moins.
Ces cours ont lieu deux fois par semaine. Leur programme est une
revision et un complement du plan d'etudes primaire; ils sont
organises suivant les besoins locaux : professionnels, industriels
ou agricoles.

Les jeunes gens de 15 ä 19 ans, de nationality suisse, qui ne fre-
quentent pas l'ecole primaire, sont tenus de suivre les cours
complementaires. En sont toutefois dispenses : a) ceux qui, ä la suite
d'un examen, ont fait preuve d'une instruction süffisante; b) ceux
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qüi suivent les cours d'un etablissement d'instruction publique,
secondaire ou superieure, ou des cours juges equivalents par le
Departement de l'instruction publique; c) ceux qui sont atteints
de maladies ou d'infirmites qui les rendraient incapables d'en pro-
liter.

d) Cours preparatoires.
II est organise chaque annee, pour les jeunes gens appeles au

recrutement qui ne peuvent justifier d'une instruction süffisante,
un cours preparatoire d'une duree de 20-24 heures.

Les jeunes gens astreints ä suivre ces cours ainsi que les eleves
des cours complementaires sont places sous la discipline militaire.

n. Enseignement secondaire,
D'apres la loi du 25 fevrier 1908 sur l'instruction publique

secondaire, entree en vigueur le Ier janvier 1909, et le reglement
general du 22 janvier 1909 pour les etablissements d'instruction
publique secondaire, les etablissements rentrant dans cette cate-
gorie sont les suivants :

A. Etablissements de culture generale.
1. Les Ecoles superieures de jeunes filles; 2. les Colleges com-

munaux ; 3. le College scientifique cantonal; 4. le College classique
cantonal; 5. les Gymnases de jeunes filles; 6. le Gvmnase scientifique

cantonal; 7. le Gymnase classique cantonal.
B. Ecoles speciales.

i. Les Ecoles superieures de commerce, d'administration et de
chemins de fer; 2. les Ecoles normales; 3. 1'Ecole cantonale d'agri-
culture; 4. 1'Ecole technique cantonale et les autres ecoles profes-
sionnelles.

Les etablissements mentionnes sous A 3, 4, 6, 7 et B 4, 2, 3 sont
places au chef-lieu du canton; ceux mentionnes sous A 1, 2 et 5
sont etablis par des communes, isolement ou pargroupes regionaux.

Iis sont ä la charge des communes. Toutefois, l'Etat les subven-
tionne. Les etablissements secondaires cantonaux sont sous la
surveillance directe du Departement de l'instruction publique. II a
aussi la surveillance generale des etablissements communaux et
nomine deux membres des commissions scolaires.

Les Colleges communaux et cantonaux et les Ecoles superieures
de jeunes filles dont le programme est complet delivrent le certifi-
cat d'etudes secondaires. Les Gymnases de jeunes filles decernent
des diplömes et peuvent etre autorises ä decerner des grades (cer-
tificat de maturite, etc.). Les deux Gymnases cantonaux decernent
les grades de bachelier es-sciences, de bachelier es-lettres et des
certificats de maturite. Les Ecoles superieures de commerce,
d'administration et de chemins de fer decernent des diplömes spe-
ciaux, les Ecoles normales, des brevets de capacite, et l'Ecole
cantonale d'agriculture delivre un diplöme de connaissances agrico-
les.

Des classes de raccordement peuvent etre ajoutees aux Ecoles
superieures de jeunes filles et aux Colleges communaux. L'admis-
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sion dan's une classe de ceux-ci donne droit ä l'admission dans la
classe correspondante des Colleges cantonaux.

Dans, les etablissements secondaires, les lemons sont donnees
pendant neuf mois de l'annee au moins, non compris le temps ne-
cessaire aux examens. Cette disposition ne concerne pas l'Ecole
cantonale d'agriculture, qui n'est ouverte qu'en hiver.

Les eleves des etablissements secondaires se repartissent en
eleves reguliers et en eleves externes. Les premiers ont subi l'exa-
men d'admission et suivent tous les cours ODligatoires; les externes
doivent remplir les memes conditions d'äge et prouver qu'ils peu-
vent suivre les cours avec fruit et sans inconvenients pour la
classe. L'eleve äge de 15 ans qui a obtenu le certificat d'etudes
secondaires est libere definitivement de l'obligation de frequenter
l'ecole. L'annee scolaire commence, au choix des autorites coni-
munales, en mai ou en septembre, pour se terminer en avril ou en
juillet de l'annee suivante.

Les contributions scolaires sont fixees dans les limites suivan-
tes : Dans les Ecoles superieures, elles ne doivent pas depasser 100 fr.
par an pour les eleves regulieres; dans les Colleges communaux,
celle des eleves reguliers ne doit pas depasser 60 fr. par an. Les
communes peuvent toutefois elever d'un quart la contribution des
eleves domicilies sur le territoire d'autres communes qui ne parti-
cipent pas aux depenses de l'etablissement. La contribution peut
etre plus elevee pour les eleves etrangers ä la Suisse, sauf pour
ceux dont les parents sont soumis ä l'impöt mobilier dans le canton.

Les memes dispositions sont en vigueur pour les etablissements

cantonaux de Lausanne.
Les chiffres suivants ne concernent que les eleves reguliers; pour

les externes ou auditeurs, la contribution est generalement de la
moitie plus elevee.

Finance Contribution scolaire
d'inscription. Suisses. Etrangers-

College scientifique 5 fr. 50 fr. 100 fr.
Gymnase scientihque 6 » 80 » 150 »

College classique
a) 3 classes inferieures 5 » 60 »

b) 3 classes superieures 5 » 70 »

Gymnase classique 6 » 100 » 150 »
Ecoles superieures
a) de commerce 10 » 80 » 200 »

b) de chemins de fer 10 » 80 » 200 »

c) classes de perfectionnement 10 » 75 » 150 »

Ecole cantonale d'agriculture
Suisses 5 »

Etrangers 10 »

En 1907, il existait encore 3 ecoles secondaires mixtes propre-
ment dites, avec seulement 2 maitres : a Avenches, Cossonay et
Echallens. L'Ecole secondaire de Villeneuve venait d'etre trans-

20
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formee en une classe primaire superieure. Par suite de la mise en
vigueur de la nouvelle loi, du 25 fevrier 1908, les anciennes ecoles
secondaires sont devenues des colleges communaux.

A. ETABLISSEMENTS DE CULTURE GENERALE.

1. Ecoles superieures de jeunes filles.
Ces etablissements ont pour but de donner aux jeunes filles une

culture generale qui les prepare ä leur vocation dans la faniille et
la societe et qui puisse servir de base ä des etudes speciales. Iis
peuvent etre reunis aux Colleges communaux. Le programme doit
comprendre les travaux ä Taiguille et l'economie domestique.
L'äge d'admission est de 10 ans au moins, revolus au 31 decembre.
En 1909, il y avait dans 7 villes des Ecoles superieures separees
des Colleges communaux. Deux en possedaient cependant des classes

mixtes.
2. Colleges communaux ou regionaux.

Les Colleges ont pour but de donner aux eleves soit une instruction
classique, soit une instruction scientifique. Ces deux ordres

d'enseignement peuvent etre reunis dans le meme College. Les
objets d'etudes sont ceux des Colleges classique et scientifique
cantonaux. Les autorites locales peuvent, avec l'autorisation du
Departement de l'instruction publique, introduire des objets d'etudes

autres que ceux des Colleges classique et scientifique cantonaux

ou en retrancher quelques-uns. Elles peuvent aussi y ajouter
des divisions professionnelles superieures et des cours de raccor-
dement. Une classe primaire superieure peut etre annexee aux
Colleges communaux et en former une 2e ou 3rae section. Au 1er

janvier 1909, il y avait 19 Colleges communaux, parmi lesquels une
douzaine d'etablissements mixtes.

3. College scienlifique cantonal.
Cet etablissement a pour but de donner aux eleves une culture

generale et de les preparer aux carrieres industrielles et aux etudes

scientifiques. Le College scientifique comprend 4 classes; des
cours de raccordement peuvent y etre ajoutes. L'äge d'admission
dans la classe inferieure est de 12 ans au moins revolus au 31
decembre.

4. College classique cantonal,
II a pour but de donner aux eleves une culture generale et de

les preparer aux etudes classiques superieures. II comprend six
classes ; des cours de raccordement peuvent y etre ajoutes. L'äge
d'admission dans la 6«ie classe (inferieure) est de 10 ans revolus au
31 decembre.

5. Ggmnase scientifique cantonal.
Le Gymnase scientifique complete l'enseignement des Colleges

scientifiques et prepare aux etudes techniques et scientifiques
superieures. II comprend trois classes, dont la derniere n'est tenue
que pendant un semestre. L'äge d'admission est de 16 ans au moins
revolus au 31 decembre.
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6. Gymnase classique cantonal.
II complete l'enseignement des colleges classiques et prepare

les eleves aux etudes superieures. II est divise en deux classes,
d'une duree d'une annee chacune. L'äge d'admission est de 16 ans
au moins revolus au 31 decembre.

7. Gymnases de jeunes filles.
Ces etablissements peuvent etre crees par les communes dans

Ie but de completer la culture generale acquise dans les Ecoles
superieures et de preparer les jeunes filles aux etudes universitaires.
L'äge d'admission est de 16 ans au moins revolus au 31 decembre.
Iis decernent des diplömes et peuvent etre autorises ä decerner des
grades (certificat de maturite, etc.). Actuellement la ville de
Lausanne possede seule un Gymnase de jeunes filles.

B. ECOLES SPECIALES.

8, Ecoles superieures de commerce, d'administration et de
chemins de fer.

Cet etablissement recoit des jeunes gens et des jeunes Alles ; il
comprend 4 annees d'etudes dont une annee preparatoire. L'äge
d'admission est de 14 ans au moins revolus au 30 juin, pour l'an-
nee preparatoire, et de 15 ans, revolus au 31 decembre, pour la
Ire annee. La contribution scolaire est de 80 fr. par an pour les
eleves suisses et de 200 fr. pour les etrangers.

En 1901 a ete creee une section administrative preparant les
eleves aux services publics (postes, douane, telegraphies, telephones),

et en 1904, une ecole de chemins de fer. Ces deux sections
comprennent trois annees d'etudes, ä raison de 32-39 heures de
lecons par semaine.

Pour etre admis dans la lre classe des deux sections, les eleves
doivent avoir 14 ans au moins revolus au 31 decembre. La contribution

scolaire annuelle est de 90 fr. pour les eleves suisses et de
200 fr. pour les etrangers.

9. Ecoles normales.
Les ecoles normales comprennent :

1« Une Ecole normale d'instituteurs, divisee en 4 classes avant
chacune une duree d'etudes d'une annee. L'äge d'admission äans
la classe inferieure est de 16 ans au moins revolus au 31 decembre.
Le Departement de l'instruction publique peut accorder des
dispenses d'äge aux eleves avant termine leur instruction primaire
dans les communes qui liberent de l'ecole ä 15 ans.

2° Une ecole normale d'institutrices, composee de trois
sections :

a) Section pour institutrices primaires. Elle est divisee en trois
classes. La duree des etudes de chaque classe est d'une annee.
L'äge d'admission dans la classe inferieure est de 16 ans au moins
revolus au 31 decembre et d'un an de plus pour chacune des classes

suivantes.
b) Section pour les mattresses d'ecoles enfantines.
c) Section pour les mattresses de travaux ä I'aiguille. Chacune de

ces deux sections ne comprend qu'une classe. La duree des etudes
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y est d'une annee. L'äge d'admission dans les deux sections est de
17 ans au moins revolus au 31 decembre.

3° Eue Ecole d'application comprenant une classe enfantine
d'application et tous les degres de l'ecole primaire.

10. Ecole superieure des jeunes filles et Gymnase de la
ville de Lausanne.

Cet etablissement municipal comprend :

ci) Une division inferieure avec 5 classes (eleves ägees de 10-15
ans), dont le plan d'etudes correspond ä celui des etablissements
secondaires du canton.

b) Un Gymnase comprenant 3 classes ; il se divise ä son tour en
une section litteraire et une section commerciale. Le diplöme de
la premiere donne droit ä rimmatriculation ä I'Universite. Les
contributions sojit les suivantes : ä la division inferieure, les eleves

regulieres paient 50 fr. par an, les externes le double ; au
Gymnase, les eleves regulieres paient 70 fr. par an, les externes.
120 fr.

III. Enseignement professionnel.
Parmi les nombreux etablissements d'enseignement professionnel,
il convient de citer l'Ecole d'agriculture, ä Lausanne, l'Ecole

de viticulture, ä Vevey, l'Ecole professionnelle pour mecaniciens
et serruriers, a Yverdon, l'Ecole de la petite mecanique ä Sainte-
Croix, l'Ecole d'horlogerie de la Vallee de Joux, au Sentier, aux-
quelles viennent s'ajouter un grand nombre de cours profession-
nels, industriels et commerciaux.

23. Canton du Valais-
Les etablissements d'instruction publique sont: I. Les ecoles

primaires avec les ecoles de repetition; II. Les ecoles secondaires;
III. L'Ecole normale ; IV. Les colleges, le lycee cantonal.

L'Etat peut en outre creer encore d'autres ecoles et cours si les
circonstances l'exigent.

I. Ecoles enfantines.
Les communes sont tenues d'ouvrir une ecole enfantine mixte

a la demande des parents, pour le cas oil la frequentation de cette
ecole par 40 eleves au moins serait assuree Elle est conflee, dans
la regle, ä une institutrice et comprend les enfants de 4 ans revolus

ä 7 ans.

II. Ecoles primaires.
a. L'ecole primaire obligatoire.

Les Alles et les garcons sont tenus de frequenter l'ecole des l'äge
de 7 ans, jusqu'ä l'äge de 15 ans revolus. Les gargons ne sont libe-
res de l'ecole primaire qu'ensuite d'un examen d'emancipation.
Ceux dont l'instruction est reconnue insuffisanteä l'examen
d'emancipation sont astreints ä frequenter l'ecole jusqu'ä l'äge de 16 ans


	Canton de Vaud

